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1 Eau des Collines : Une Société Publique Locale 
 

1.1 Une Structure : La SPL L’Eau des Collines 

La Société Publique Locale dénommée « L’eau des collines » a été créée par les délibérations du 10 décembre 2012 

(Aubagne), du 19 décembre 2012 (Communauté d’agglomération du Pays d'Aubagne et de l’Étoile), 20 décembre 2012 

(La-Penne-sur-Huveaune et Cuges-les-Pins) et du 27 décembre 2012 (Saint-Zacharie). 

Dès 2010, les élus de la Communauté d’agglomération du Pays d’Aubagne et de l’Etoile ont souhaité étudier la 

faisabilité de mettre en place une structure publique de l’eau et de l’assainissement sur le territoire. Un comité de 

pilotage, mis en place en mars 2010, a dessiné les contours d’une société publique locale assurant une gestion 

mutualisée de l’eau et de l’assainissement. 

Cette démarche a abouti en janvier 2013 à la création de la société publique locale baptisée L’eau des Collines. Elle 

regroupe aujourd’hui cinq actionnaires : la Communauté d’agglomération du Pays d’Aubagne et de l’Etoile et les 

communes d’Aubagne, de la Penne-sur-Huveaune, de Cuges-les-Pins et de Saint Zacharie. 

Au 1er janvier 2014, la Société Publique Locale est officiellement devenue gestionnaire de l’assainissement non 

collectif de l’ensemble du territoire des 12 communes de la Communauté d’agglomération du Pays d’Aubagne et de 

l’Etoile et de l’assainissement collectif des 6 communes du Territoire d’Aubagne et de l’Etoile (Belcodène, Cadolive, La 

Bouilladisse, La Destrousse, Peypin, Saint-Savournin). 

Le 1er juillet 2014, la SPL prend à son tour la gestion de l’eau sur les communes d’Aubagne et de La Penne-sur-

Huveaune, une compétence assurée jusqu’alors par la Société des Eaux de Marseille (SEM). Un contrat de Délégation 

de Service Public concessif est adapté jusqu’au 30 juin 2034. 

Depuis sa création, le périmètre d'action de L’EAU DES COLLINES ne cesse d'évoluer : 

En 2016, l’Eau des Collines baisse le tarif de l’eau potable à Aubagne et La Penne/Huveaune ainsi que le tarif de 

l’assainissement sur le Territoire. 

Le 1er aout 2016, la gestion de station d’épuration d’Auriol-Saint Zacharie ainsi que le collecteur de transport entre 

Saint Zacharie et la Step d’Auriol sont transféré à l’Eau des Collines. 

En 2017, l’Eau des Collines récupère la gestion du service de l'assainissement collectif et non collectif de l'ensemble 

du territoire du Pays d'Aubagne et de l'Étoile (12 communes) ainsi que la gestion de la station d'épuration de Cuges-

les-Pins. 

Au 10 février 2017, c’est la Gestion du Service de distribution de l’eau potable de Cuges Les Pins qui lui est confiée. 

 

1.2 Les Valeurs de la SPL L’Eau des Collines 

Les valeurs de L'EAU DES COLLINES sont : 

LA QUALITE 

Qualité sanitaire, qualité gustative, la première de nos priorités c’est d’assurer en tous points du réseau, 

indépendamment des conditions de captage, même en cas d’incident technique, une eau parfaite et agréable à 

consommer et une qualité de service globale. 
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L'EFFICIENCE 

Maîtriser nos coûts, c’est nous donner les moyens de tarifs justes pour les usagers d’aujourd’hui et les moyens 

d’investir dans les réseaux et les infrastructures pour les usagers de demain. 

LA REACTIVITE et PROXIMITE 

Respecter des délais de réponse, utiliser les canaux digitaux pour mettre à disposition 24h/24 une information précise, 

intervenir en quelques heures, nous visons à la rapidité. Nous faisons aussi le choix de la proximité pour faciliter le 

contact avec l’usager et répondre à ses attentes. 

L’ENVIRONNEMENT 

Limiter les pertes, inciter à l’économie d’eau, adopter des techniques de traitement peu gourmandes en énergie ou 

en produit chimiques, restreindre les déversements dans le milieu naturel; chacune de nos décisions vise à préserver 

notre environnement. 

L'INVESTISSEMENT 

Investir dans les réseaux aujourd’hui c’est assurer l’approvisionnement et les coûts de demain. Nous dédions une part 

importante de nos ressources financières au renouvellement des conduites, à la modernisation des usines, à 

l’informatisation et aux études. 

L’ESPRIT D’INITIATIVE 

Assurer un service ambitieux requiert une organisation interne agile et centrée sur l’usager, tout en recherchant 

l’amélioration constante de nos performances techniques. 

 

L’EAU DES COLLINES, c'est un outil : 

• Adapté aux questions de mutualisation de compétences. 
• Judicieux pour garantir aux collectivités actionnaires une parfaite maitrise des décisions et des flux financiers. 
• Pérenne dans un contexte de raréfaction des financements et de recomposition institutionnelle. 
• Efficace pour une gestion de proximité, au meilleur coût. 
• L’EAU DES COLLINES offre une gestion pérenne de l'eau de sa source à son assainissement.  
 

1.3 L’équipe L’Eau des Collines 

En décembre 2017, l‘équipe Eau des collines comptait 37 agents répartis selon l’organigramme présenté en Erreur ! 

Source du renvoi introuvable.. L’effectif de l’Eau des Collines était composé de 32 agents à la fin de l’année 2016, 

soit une augmentation de 16% de son effectif. 
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Figure 1. Organigramme de la SPL L’Eau des Colline 

 

1.4 Le conseil d’administration 

 

Figure 2. Conseil d'administration 

 

1.5 Les locaux 
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Le siège de l’eau des collines est installé au 140, avenue du Millet, Zone des Paluds, 13400 AUBAGNE qui regroupe la 

plupart des fonctions techniques, administratives et relation usagers, afin d’apporter le meilleur service possible à 

l’usager. 

Le bâtiment est facilement identifiable au fond de l’impasse et bien signalé. Il est à la fois desservi par le bus à proximité 

et doté d’un parking à disposition des visiteurs. 

L’accueil du public est assuré du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30. En dehors de ces heures et 

en cas de besoin, un service d’astreinte permet aux agents de permanence d’intervenir 7 jours sur 7 et 24 heures sur 

24. 

Quelle que soit la nature des demandes, elles peuvent être satisfaites sur ce site unique : branchements, abonnements, 

renseignements divers sur la desserte des terrains, travaux en cours ou prévus … La présence d’un guichet « accueil » 

facilite les démarches des usagers. 

 

Figure 3. Accueil de l'eau des collines 
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2 Les usagers  
2.1 Le territoire de Cuges Les PIns 

Au cœur du massif de la Sainte-Baume, Cuges est situé dans un poljé de 5 km de long et 1,5 km de large (le plus 
grand de France), c'est-à-dire dans une grande dépression karstique à partir de conditions structurales favorables, 
position synclinale, failles, l'érosion des calcaires a évidé une dépression. La cuvette est endoréique : les rivières en 
provenance des massifs voisins — et notamment du massif de la Sainte-Baume — s'y perdent dans des ponors, 
points ou zones d'absorption. 

Leurs eaux sont supposées resurgir près de Cassis, dans les exsurgences sous-marines du Bestouan et de Port-Miou, 
mais aucune preuve formelle ne le démontre à ce jour.  

Le village est traditionnellement un village de mi-pente, adossé à la colline, afin d'économiser le maximum de terres 
cultivables. L'Urbanisation s'étend cependant de plus en plus dans plaine au dépend des terres agricoles. 

De plus en plus, depuis les années 1970-1980, surtout à l'ouest, le terroir est bâti pour des résidences principales de 
périurbains travaillant à Gémenos, Aubagne ou Marseille. 

Les anciennes terres agricoles au nord de la D8n sont maintenant urbanisées 

 

 

Figure 4. Localisation de la Commun de Cuges Les Pins 

2.2 La population desservie  

Le service de l’eau alimente essentiellement ses 5 007 habitants (source Insee 2015). 

 

Tableau 1. Population et Abonnés 

COMMUNES 
SUPERFICIE  

(km2) 
Nombre  

d'habitants 
Nombre d'abonnés  

à l'eau potable 

CUGES LES PINS 38,81 5 007 2035 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Massif_de_la_Sainte-Baume
https://fr.wikipedia.org/wiki/Polj%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Karstique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Endor%C3%A9ique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ponor
https://fr.wikipedia.org/wiki/Cassis_(Bouches-du-Rh%C3%B4ne)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Exsurgence
https://fr.wikipedia.org/wiki/G%C3%A9menos
https://fr.wikipedia.org/wiki/Aubagne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Marseille


 
 

10 
 

 

2.3 Les différents usagers 

On distingue : Les différents types d’usagers de l’eau  

• Les abonnés dits « domestiques » utilisant l’eau pour des besoins domestiques (immeubles, maisons 

individuelles…) 

• Les abonnés dits « gros consommateurs » utilisant l’eau pour des activités à caractère industriel ou 

commercial 

• Les abonnements « vert » 

• La défense incendie 

• La Livraison d’eau 

2.4 L’Eau des Collines et ses usagers 

VOUS POUVEZ NOUS CONTACTEZ 
par email eau@eaudescollines.fr ou assainissement@eaudescollines.fr 

ou appelez-nous au 04 42 62 45 00 

HORAIRES 
Du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h30 et 
de 13h30 à 17h30 

NOUS ÉCRIRE 
L'eau des Collines 
140, av. du Millet 

Z.I Les Paluds 
13785 Aubagne Cedex 

EN CAS D'URGENCE 
En cas d'urgence hors heures ouvrables 

nous contacter au 06 12 79 98 06 

 
 

3 Le Patrimoine de l’Eau Potable 
3.1 Les ressources 

Le réseau de Cuges Les pins dispose de 3 ressources. 

3.1.1  Captage de Puyricard 

 

Le forage de Puyricard est situé en bordure de la R.N.8, à environ 2 km à l'Ouest du village. 

Le captage est constitué de deux forages de profondeurs différentes (105 m et 200 m). Actuellement, seul le forage à 

200 m est en service. Il est équipé d'une pompe immergée dont la capacité théorique est de 105 m3/h à 120 mce de 

H MT et qui alimente en adduction/distribution le réservoir des Jardins de la Ville et l'étage bas du Réseau. 

Avant d'être injectée dans le réseau, l'eau est stérilisée par traitement aux rayons ultraviolets 

mailto:eau@eaudescollines.fr
mailto:assainissement@eaudescollines.fr
tel:+330442624500
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3.1.2 Captage de Dausserand 

 

Le captage de Dausserand est situé au Nord de la commune. 

Il est constitué d'un seul forage de 119 m de profondeur. Il est équipé d'un pompage dont la capacité théorique est de 

90 m3/h à 30 mce de H MT. Celui-ci alimente directement le réservoir de Ste Madeleine qui distribue ensuite l'eau 

vers l'étage Haut du réseau. 

Avant d'être injectée dans le réseau, l'eau est stérilisée par traitement au chlore 

3.1.3 Sour ces des Jardins de la Ville 

 

La source de Jardins de la Ville est située juste au nord du village en bordure du chemin de Ste Madeleine. 

L'eau est captée au moyen d'une galerie filtrante avant d'être acheminée dans une bâche de pompage de 140 m3. 

A partir de cette bâche, l'eau peut être envoyée soit vers les réservoirs des Jardins de la Ville, soit vers le réservoir de 

Ste Madeleine. 

Avant d'être injectée dans le réseau, l'eau est stérilisée par traitement au chlore. 

3.2 Les Infrastructures 

3.2.1 Le réseau de distribution 

 

Il est constitué de deux étages de pression distincts. En fonctionnement normal, l'étage haut est alimenté par le 

forage de Dausserand. Cette partie du réseau dispose d'un volume de réserve de 1 000 m3 sur le site de Ste 

Madeleine. 

L'étage bas est alimenté par le forage de Puyricard. Il dispose d'un volume de réserve de 500 m3 sur le site des 

Jardins de la Ville. 

Des possibilités de secours mutuels existent entre les deux étages, soit par pompage, soit par réduction de pression. 

La source des jardins de la Ville permet également un complément d'alimentation ou un secours en cas de 

défaillance d'un des sites de production. 

L'extrait de plan suivant donne un aperçu de l'emprise des deux étages de pression ainsi que la localisation des 

ressources et réserves communales. 
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Figure 5. Le réseau d'eau de Cuges les Pins 

 

3.2.1 Les réservoirs 

 

Le réseau communal dispose de deux réservoirs : Ste Madeleine et Jardins de la Ville. 

Le réservoir de Ste Madeleine est constitué d'une seule cuve de 1 000 m3. Il est situé au nord de la commune aux 

cotes radier 263.59mNGF et trop-plein 269.97mNGF. Il est alimenté par le forage de Dausserand et dessert l'étage 

Haut du réseau. 

Le réservoir des Jardins de la Ville est constitué de deux cuves de 250 m3. Il est situé à proximité du village aux cotes 

radier 240.45 mNGF et trop plein 244.50 mNGF. Il est alimenté par le forage de Puyricard et constitue la réserve de 

l'étage bas du réseau. 

Enfin il existe une bâche de 130 m3 qui collecte les eaux issues de la source des Jardins de la Ville en contre bas du 

réservoir du même nom. 

 

Le tableau ci-après donne les capacités de stockage disponibles en 2017 :  
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Tableau 2. Répartition des Volume par réservoir 

 

 

Figure 6. Diagramme de la répartition d'eau par réservoir 

Les réservoirs sont vidés, inspectés, nettoyés et désinfectés une fois par an conformément au code de la Santé 

Publique. Cette opération est étalée sur les périodes consommations les plus faibles (mars à juin et octobre à 

décembre) 

3.2.4. Les canalisations 

 

En 2017, le réseau de distribution représente un linéaire total de 24,459 km. 

Les diamètres de canalisations varient de 25 à 200 mm. La majeure partie du réseau est en fonte. Les canalisations de 

plus petit diamètre (< à 60 mm) sont en polyéthylène. Il subsiste quelques tronçons de canalisations en acier et fonte 

grise. 

 

Tableau 3. Répartition du linéaire de canalisation par diamètre 

 

 

 

 

Figure 7. Histogramme de la répartition du linéaire de canalisation 
par diamètre 

 

Volume Service

Ste Madeleine 1 000 m³ Haut

Les Jardins de la ville 500 m³ Bas

Répartition des volumes par réservoir

% TOTAL ml

0,05% 12
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13% 3 081
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Le tableau suivant indique les linéaires de réseau par matériaux. 

 

Tableau 4. Répartition du linéaire de canalisation par matériau 

  

Figure 8. Répartition du linéaire de canalisation par matériau 

 

3.2.5 Les compteurs 

 

Outil indispensable pour la bonne gestion du service, ils déterminent à la fois la limite de prestation entre le service 

de distribution d’eau et l’usager, et permettent la facturation des volumes d’eau consommé par les usagers. 

 Au 31 décembre 2017, le nombre de compteurs installés sur le périmètre est de 1 991, répartit en fonction des 
diamètres comme suit : 
 
 

 
 

 

% Long (ml)

2% 533

80% 19 459

8% 1 913

6% 1 374

4% 1 090

Poly

VP

Matériaux

Répartition du linéaire de 

canalisation par matériaux

Fonte Ductile

Acier

Fonte Grise
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Tableau 5. Répartition du nombre de compteur par diamètre 

 

 
Figure 9. Répartition du nombre de compteur par diamètre

 

 

Le graphique suivant présente la pyramide des âges des compteurs d’eau en service. 
 

 
Figure 10. Répartition du nombre de compteur par âge 

L’âge moyen des compteurs est de 8 ans, un total de 183 compteurs ont passé l’âge de 15 ans et doivent être 
renouvelés ce qui représente 9 % du parc. 
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Ces compteurs seront remplacés au cours des chantiers de renouvellement du réseau d’eau potable et du 
programme de renouvellement. 
 

3.3 Le Synoptique 

Le synoptique de fonctionnement ci-dessous permet une vision rapide du principe de fonctionnement du 

réseau communal 

 

Figure 11. Synoptique du réseau d'eau de Cuges Les Pins 

3.4 Les outils informatiques 

3.4.1 Le système d’Information Géographique  

 

La SPL L’Eau des Collines, en collaboration avec le Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Etoile, est équipé d’un 

logiciel de cartographie dans lequel figure le réseau de distribution d’eau potable, les ouvrages de production 

et de stockage, ainsi que les différents organes du réseau d’eau potable. Les investigations de terrain menées 

en 2017 ont démontré un manque important d’information et de mise à jour des données fournis par le 

précédent délégataire. De plus, les branchements particuliers ne sont pas recensés dans la base de données. 
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Un travail précis d’investigation, d’inventaire et de cartographie des données devra être mené pour réaliser une 

remise à niveau de la connaissance du patrimoine, afin de pouvoir obtenir des données exploitables et ainsi 

gagner en réactivité et en productivité. En effet, les données du SIG permettent d’identifier rapidement les 

actions à mener en cas de problème sur le réseau (fuites d’eau, manque d’eau sur le réseau et chez les 

particuliers, …), de faciliter les coupures d’eau et de prévenir les usagers, de fournir les données nécessaires aux 

études et travaux, ainsi que d’orienter le programme de renouvellement et d’extension des conduites d’eau 

potable. Le SIG est un outil d’assistance à l’exploitation et d’aide à la décision pour les programmes de travaux. 

 

3.4.2 La gestion clientèle : Wat.erp  

Wat.erp est le progiciel de gestion clientèle développé par Somei. 

Cette suite logicielle permet de gérer tous les processus de gestion clientèle moderne, notamment, la relation 

avec les clients, la gestion administrative et commerciale, l’agence en ligne, la gestion technique, le reporting et 

le pilotage de l’activité. 

Grace à ce logiciel, nous pouvons tracer les échanges avec les usagers afin d’améliorer la qualité des services 

rendus aux abonnés et usagers. Il permet également d’assurer la facturation des consommations d’eau et gérer 

et planifier les interventions afin d’accroitre notre efficacité opérationnelle. 

3.4.3 Le site Internet www.eaudescollines.fr 

Il regroupe les actualités de l’Eau des Collines, informe les usagers sur la gestion de l’eau et les bonnes pratiques 

à adopter. Il met à disposition de l’usager les différents documents nécessaires pour les démarches 

administratives. Enfin, l’espace client permet aux usagers de gérer leurs factures d’eau et propose la possibilité 

de payer en ligne. 

4 L’eau : Qualité et Quantité 
4.1 La Qualité de l’eau distribuée 

Conformément aux normes réglementaires (Code de la Santé Publique, art R1321-1 à 1321-5 et Arrêté du 11 

janvier 2007), l’Agence Régionale de la Santé (ARS) procède aux analyses de contrôle de la qualité bactériologique 

et physico-chimique de l’eau aux points de production et à différents points de prélèvement répartis sur 

l’ensemble du réseau de distribution d’eau potable. Ce sont ainsi 70 critères de qualités qui sont contrôler et 

répartis-en 2 catégories : 

- Les limites de qualités : elles ont un caractère impératif car elles peuvent avoir une répercussion sur la 

santé et concernent des paramètres microbiologique et chimique. L’eau distribuée doit être exempte 

d’Escherichia coli et d’entérocoque. La qualité bactériologique de de l’eau potable doit être assurée en 

toutes circonstances et ne peut faire l’objet d’aucune tolérance. 

- Les références de qualités : Ce sont des indicateurs qui reflètent le bon fonctionnement des installations 

de production d’eau potables et comprennent des paramètres microbiologique, chimique, organoleptiques 

et des indicateurs de radioactivité. Leur non-conformité peut être le signe d’un dysfonctionnement dans 

les installations de traitement ou de distribution et doit alerter l’exploitant. Leur analyse tient compte des 

risques éventuels pour la santé des personnes mais aussi de l’agrément de l’usage de l’eau pour les 

utilisateurs. Les paramètres organoleptiques concernent la couleur, la saveur, la transparence de l’eau et 
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n’ont pas de valeur sanitaire directe. Pour exemple, il peut arriver qu’une eau soit trouble, ait une odeur et 

être parfaitement consommable d’un point de vue sanitaire. 

 

Cette surveillance est renforcée par des analyses d’auto-contrôle réalisé par un laboratoire agréé. Ainsi, 28 

prélèvements sont réalisés aux points de production et aux différents points de distribution par un laboratoire 

agréé mandaté par l’Eau des Collines. 

 

4.1.1 La Qualité bactériologique 

D’après le critère établi par l’ARS, une eau est de bonne qualité bactériologique quand le taux de conformité est 

supérieur ou égal à 90 %. 

Le tableau ci-dessous donne le nombre d’analyses bactériologiques réalisées aux points de production et de 

distribution d’eau potable ainsi que le taux de conformité bactériologique de l’eau, réalisé par l’ARS en 2017. 

Tableau 6. Taux de conformité bactériologique des analyses ARS 

 Nombre de 
prélèvements 

réalisé  

par l’ARS 

Taux de conformité  

aux limites  

de qualité 

Taux de 
conformité aux 
références de 

qualité 

Cuges les Pins Est 14 100% 100% 

Cuges les Pins Ouest 15 100% 100% 

 

4.1.2 La Qualité physico-chimique 

 

Tableau 7.Taux de conformité physico-chimique des analyses ARS 

 Nombre de 
prélèvements 

réalisé  

par l’ARS 

Taux de conformité 

 aux limites 

 de qualité 

Taux de 
conformité aux 
références de 

qualité 

Cuges les Pins Est 15 100% 100% 

Cuges Les Pins Ouest 16 100% 100% 

 

Le tableau ci-dessus donne le nombre d’analyses physico-chimiques réalisées aux points de production et de 

distribution d’eau potable ainsi que le taux de conformité physico-chimique de l’eau, réalisé par l’ARS en 2017 

4.1.3 Conclusion 

 

Les résultats obtenus ne font pas apparaître d’anomalies de conformité par rapport aux limites de qualité fixés 

pour les paramètres analysés. 
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Les limites de qualité sont des seuils qui ne doivent pas être dépassés pour palier à tous risques sanitaires. Le 

dépassement récurrent d’une de ces limites peut entraîner la mise en œuvre de traitement de l’eau plus adapté 

de sorte à rétablir la qualité de l’eau, mais peut également entraîner l’arrêt de la distribution de l’eau aux usagers 

si celle-ci est jugée dangereuse pour la santé. 

 

L’eau distribuée sur la commune de Cuges les Pins possède une bonne qualité bactériologique et chimique, elle 
satisfait donc à l’ensemble des usages. 

Son titre hydrotimétrique (TH), l’indicateur de la minéralisation de l’eau due uniquement aux ions calcium et 
magnésium, est de 25,5 °F en moyenne, la qualifie donc comme eau plutôt dure. 

 

Tableau 8. Palge de valeur du titre hydrotimétrique 

TH (°f) 0 à 7 7 à 15 15 à 30 30 à 40 + 40 

Eau Très douce Eau douce Plutôt dure Dure Très dure 

 

 

L’Agence Régionale de Santé édite des fiches de synthèses de la qualité de l’eau distribuée sur l’année. Elles sont 

jointes aux factures une fois par an en fonction des secteurs concernés et sont annexés à ce rapport (Voir en 

Annexe) 

4.2 La Quantité d’eau  

 

Figure 12. Volume mis en distribution par ressources en 2017 
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Figure 13. Volume mis en distribution par mois en 2017 

 

Tableau 9. Volumes produits mensuellement par ressource 
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Janvier 0 0 0 0

Février 8 149 2 847 4 953 15 949 A compter du 08/02

Mars 12 902 4 094 6 010 23 006

Avril 14 118 4 820 7 937 26 875

Mai 23 448 4 256 9 996 37 700

Juin 30 345 3 258 17 040 50 643

Juillet 33 357 2 944 18 739 55 040

Août 31 816 2 594 20 036 54 446

Septembre 22 447 2 464 16 857 41 768

Octobre 20 987 2 568 19 751 43 306

Novembre 16 586 2 504 19 835 38 925

Décembre 26 136 2 617 3 064 31 817 Niv bas Dausserand 

240 291 34 966 144 218

57% 8% 34%

419 475

Volume mis en distribution par ressource
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Figure 14. Diagramme des Volume produits par mois et par ressource 

 

4.3 Le Prix de l’eau  

 

Tableau 10. Détail du prix du mètre cube d'eau potable en 2017 

 

 

TARIF DOMESTIQUE PAR M3 D'EAU CONSOMMÉ P.U HT TVA P.U TTC

Distribution de l'eau 

Part abonnement semestriel 42,23 € 5,50% 44,55 €

Tranche semestrielle : 0 - 30 m³ 0,31 € 5,50% 0,33 €

Tranche semestrielle : 31 - 90 m³ 2,02 € 5,50% 2,13 €

Tranche semestrielle : > 90 m³ 2,46 € 5,50% 2,59 €

Lutte contre la pollution 0,29 € 5,50% 0,31 €

Préservation des ressources en eau 0,09 € 5,50% 0,09 €
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Figure 15. Example type d'un facture de 120 m3/an sans redevance assainissement 

 

 

4.4 Les Livraisons d’eau 

Dans la continuité des actions de service public de distribution d’eau précédemment assurées par la Mairie, 

l’Eau des collines s’est engagée à assurer les livraisons d’eau pour les habitations non desservies par le réseau 

d’eau public. 

Ainsi l’Eau des Collines s’est dotée d’un camion-citerne équipé d’une de cuve de 10 m3. 

Coût :     69,77 € H/T les 10 mᶟ 

Nombre d’usager :    61 Usagés 

Type d’usage :     domestique / animaux / mixte  

Nombre de livraison réalisés :   425 Livraisons 
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5 Un outil de gestion et de planification : le schéma directeur d’alimentation en 

eau potable  
 

Le schéma directeur est un outil de programmation et de gestion pour la collectivité qui doit lui permettre d'avoir 

une vision globale des besoins et des solutions envisageables, un préalable indispensable à la réalisation de 

travaux structurants et au développement de l'urbanisation. La cohérence avec les documents d’urbanisme en 

cours ou projetés doit être assurée 

Le schéma directeur a pour vocation de faire le point sur les conditions réglementaires, techniques et financières 

d'Alimentation en eau potable de la collectivité, de pointer les problèmes existants, tant réglementaires que 

techniques, tant quantitatifs que qualitatifs, tant au niveau de la ressource qu'au niveau des systèmes de 

production et de distribution, d'estimer les besoins futurs et de proposer le bilan besoins/ressource sur la base : 

• soit plusieurs scénarios dont au moins un, après examen plus détaillé, est réalisable. 

• soit un programme d'actions ou/et d'études permettant, après avoir levé les incertitudes sur les scénarios, 

de pouvoir en choisir un. 

Il permet d'élaborer un programme de travaux sur le court, moyen et long terme adapté aux besoins de 

la collectivité et à ses moyens (techniques et surtout financiers en lien avec le prix de l'eau) et 

éventuellement un programme de travaux permettant de gérer la phase transitoire pendant laquelle 

des études complémentaires sont menées pour définir le scénario. 

L’étude du schéma directeur d’alimentation en eau potable de Cuges les Pins comprend 3 phases : 

• Phase 1 : Recueil, analyse et synthèse des données existantes avec pour objectif d’avoir une 

représentation la plus exhaustive et la plus fiable possible de l’état et du fonctionnement du service 

existant passant par une connaissance approfondie des ouvrages et des insuffisances du système 

d’Alimentation en Eau Potable (AEP). Cette Phase a été réalisé en  octobre 2016 
• Phase 2 : Besoins futurs et adéquation des infrastructures actuelles : Cette phase permet de 

déterminer les besoins futurs à court et moyen terme, de mettre en relief les insuffisances du réseau 

ainsi que la capacité de l’existant et les possibilités d’évolution : 

- Détermination des besoins futurs. 

- Analyse des insuffisances et évolution des besoins en fonction des infrastructures actuelles : Il s’agit 

dresser un état des lieux de la capacité du réseau en situation future compte tenu des estimations 

faites, cette analyse se basant sur les résultats de modélisation. 

Cette Phase a été réalisé en Septembre 2017 

• Phase 3 : Bilan Besoins / Ressources : Il s’agit des comparaisons des résultats obtenus en phase 2 et 

3 dans le but de déterminer les priorités à se donner pour la suite de l’étude. Ces comparaisons sont 

faites en considérant la situation actuelle et les différentes situations futures possibles. 

 

Le schéma directeur est complété par une étude hydrogéologique sur la ressource en eau sur le territoire du 

Pays d’Aubagne et de l’Etoile. 

• Etude des ressources potentielles : Il s’agit d’une étude à la fois quantitative et qualitative avec une 

approche réglementaire. Les objectifs sont d’évaluer la potentialité des ressources et de déterminer 
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si de nouvelles ressources sont exploitables et dans quelle mesure : 

- Ressources actuelles : Il s’agit d’un détail exhaustif des ressources actuellement exploitées tant en 

terme de quantité que de qualité. 

- Optimisation des ressources actuelles : Cette partie met en avant les différentes possibilités de 

produire plus d’eau potable sans avoir recours à de nouvelles ressources. 

- Nouvelles ressources potentielles : Cette partie permet d’identifier les ressources qui sont 

potentiellement exploitables. 

 

 

La sectorisation 

Soucieuse d'améliorer le suivi des volumes transitant dans les réseaux, de rendre plus efficace la recherche de 

fuites - le tout dans un contexte réglementaire (décret n°2012-97 du 27 janvier 2012 relatif à la définition d'un 

descriptif détaillé des réseaux des services publics de l'eau) et local marqués par la nécessité de la préservation 

de la ressources en eau - L'Eau des Collines s'est engagé durant les mois de Mars/Décembre 2017 dans une vaste 

campagne de recherche par l’acquisition et la pose de Logger complété par des recherches de fuite par méthode 

acoustique. 

 

Renouvellement des compteurs 

En application de l’arrêté ministériel du 6 mars 2007 relatif au contrôle des compteurs d’eau froide, les compteurs 

des abonnés doivent être vérifiés ou remplacés à l’âge de quinze ans.  

Sur 2017, 64 compteurs ont été renouvelés soit 32 % des compteurs de plus de quinze ans 

Au 31/12/2017 il reste 137 compteurs de plus de quinze ans soit 9 % du parc : 

 

6 Les Indicateurs de performance 
 

6.1 la qualité de service rendu aux usagers 

En 2017, le service usager de l’Eau des collines a été sollicité en moyenne 1982 fois par téléphone et a reçu 169 

usagés par mois. 

 

Le temps d’attente téléphonique, définit comme le délai moyen entre le passage de l’appel téléphonique et le 

décroché par un opérateur, et de 4 secondes. 

 
Le pôle facturation a envoyé en moyenne, 3 466 factures par mois. Ce qui a engendré 418 contacts mensuel dont 
7 ont fait l’objet de réclamation. 
 
Le service technique à répondus à 85 consultations sur demande d’urbanisme (Permis de Construire, Déclaration 
Préalable, Permis d’Aménager …) 
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6.2 Les indicateurs techniques  

6.2.1 Le rendement réseau 

 

Le rendement du réseau de distribution, exprimé en pourcentage, est le rapport entre d’une part le volume 

consommé et d’autre part le volume produit augmenté des volumes achetés en gros. 

Le volume consommé autorisé comporte, outre les volumes comptabilisés par les compteurs existants, des 

volumes estimés correspondant à des utilisations non comptabilisées telles que le lavage des voies publiques et 

des utilisations de service telles que la désinfection des conduites après travaux… 

Ces volumes étant difficiles à estimer, et par ailleurs, des décalages étant possibles entre les périodes de relève 

des consommations et les périodes de relèves de production, c’est seulement en calculant d’année en année le 

rendement avec la même méthode que les comparaisons et analyses seront possibles. 

Le calcul du rendement s’effectue selon l’arrêté du 2 mai 2007. 

69,60 % - C’est le rapport entre le volume consommé par les usagers et le volume introduit dans le réseau au 

niveau des usines de production. L’écart entre ces deux valeurs est dû aux pertes en distribution et aux volumes 

non ou mal comptabilisés.  

 
Tableau 11. Evolution du rendement réseau 

 
 

6.2.2 Indice linéaire de perte 

 

11,9 m3/km/j- C’est le rapport du volume perdu et la longueur des canalisations (en Km) et par jour. 

 

67,50

69,60

0,00

10,00

20,00

30,00

40,00

50,00

60,00

70,00

80,00

90,00

Rendement



 
 

27 
 

Tableau 12. Analyse de l'ILP 

 
 

Cet indice est en rapport avec le rendement réseau qui n’est pas satisfaisant et reste constant sur les quatre 

dernières années. 

Pour les années à venir cela reste un enjeu majeur. 

6.2.3 Indice d’avancement de protection de la ressource en eau 

 

Cet indicateur permet de mesurer la performance atteinte pour assurer une protection effective de la ressource 

conformément à la réglementation en vigueur. La valeur de l’indicateur est fixée comme suit : 

• 0% = aucune action 
• 20 % = études environnementales et hydrogéologiques en cours 
• 40 % = avis de l’hydrogéologue rendu 
• 50 % = dossier déposé en préfecture 
• 60 % = arrêté préfectoral 
• 80 % = arrêté préfectoral complètement mis en œuvre  
• 100 % = arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et procédure de suivi. 
 

 
Tableau 13. Etat de l'indice d'avancement de la protection de la ressource 

Captages  
Etat 

d'avancement 
de la procédure  

IP 2017 IP 2018 Variation N-1 

Forage Puyricard  40 %   

Forage Dausserand   60 %   

Source des jardins de 
la ville   60 %   

Indice global  53 %   

 

6.2.4 La connaissance du réseau et la gestion patrimoniale  

 

Cet indicateur permet d’évaluer la connaissance des réseaux d’eau potable et de s’assurer de la qualité de la 

gestion patrimoniale et de son évolution. 

Un barème précis attribue un nombre de points selon la qualité des informations disponibles sur le réseau.  
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Il prend en compte l’existence d’un plan du réseau, sa mise à jour régulièrement, la présence des informations 

sur chaque tronçon (diamètre, matériau, âge des canalisations) ainsi que les ouvrages annexes tels que vannes, 

ventouses… et les branchements et si il existe également un programme de renouvellement des branchements 

et canalisations. 

La valeur de cet indice varie de 0 à 100 et son mode de calcul repose sur une pondération multicritère définie ci-
dessous : 
 

Tableau 14. Calcul de l'indice de la connaissance et de gestion patrimoniale 

Actualisation des plans de 
réseaux note / 20 

Actualisation des renseignements 
structurants note / 40 

Interventions sur réseau note / 
40 

0 : absence de plan 
10 : information structurelle 

complète (diamètre, matériau) 
10 : localisation et identification 

des interventions 

10 : existence de plan pour 
95 % du linéaire 

10 : connaissance complète de 
l'âge des canalisations 

10 : existence et mise en œuvre 
du programme pluriannuel de 

renouvellement des 
branchements 

20 : mise à jour des plans 
au moins annuelle 

10 : localisation des ouvrages 
annexes (vannes, ventouses, 

compteurs...) 

10 : existence d'un plan 
pluriannuel de renouvellement 

des canalisations  

  
10 : localisation des branchements 

sur plan cadastral  

10 : mise en œuvre d'un plan 
pluriannuel de renouvellement 

des canalisations  

 

Sur la base de ces critères, l’indice de connaissance et de gestion patrimoniale du réseau s’établit pour l’année 

2017 autour de : 60%. 

 

L’eau des collines dispose d’une banque de données urbaines (système d’information géographique) sur laquelle 

sont répertoriés en particulier les réseaux d’eau potable. 

 

6.2.5 Taux moyen de renouvellement des réseaux 
 

Cet indicateur permet de mesurer le maintien de la valeur du patrimoine de la collectivité. Le linéaire considéré 

est égal au linéaire renouvelé par le délégataire auquel il convient d’ajouter les linéaires remplacés par la 

collectivité à l’occasion de renforcement ou de réhabilitation.  

 

Le taux moyen de renouvellement se calcule de la manière suivante : 

 

Linéaire cumulé de canalisations renouvelées sur les cinq dernières années x 100 

5 x linéaires totaux du réseau de distribution de l’année en cours 

 

Renouvellement délégataire  

0.386 km 

 

Le Linéaire global de distribution s’élève à 24,459 km en 2017. 
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Taux de renouvellement  
2017 

1,58% 

 

6.2.6 taux d’extension de réseau 

Les extensions de réseau permettent d’améliorer le service de distribution d’eau et satisfaire aux besoins de 

l’accroissement de la population. 

290 ml d’extension de réseau ont été réalisés en 2017 ce qui représente un taux de 1,19% 

6.3 Les indicateurs financiers 

6.3.1 Le compte d’exploitation  
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Tableau 15. Le compte d'exploitation 2017 

 

Compte exploitation 2017
Eau         

des 

Collines

Budget 

Eau 

Cuges

RECETTES
Volume, 000 m³ 8 657 273

Chiffre d'affaires Eau des collines 11 470 689

Chiffre d'Affaires reversé 975

Redevance Ast. Reversement CT4 1 570

Primes Agence de l'eau 82

Redevances Agence de l'eau reversées 1 691 102

Subvention d'exploitation 343

Reprises provisions 907

Produits divers et transfert de charges 26 1

Recettes d'exploitation totales 17 064 791

Recettes d'exploitation hors recettes reversées 14 397 690
€HT/m³ 1,66 2,53

K€HT/ETP 379 230

DEPENSES

Achats de matières 1ères et marchandises 2 648 34

Autres achats et charges externes 2 990 300

Prestation de savoir-faire SEM 0

Impôts (hors IS) et Taxes 277 12

Personnel 1 911 187

Provisions clients 544 0

Reversement Redevances Agence de l'eau 1 691 102

Autres charges 0 0

Reversement ASST 975

MPM géolide 2 538

Total charges d'exploitation 13 574 634

Total charges d'exploitation  hors 

reversements
10 908 532

Coûts €HT/m³ 1,26 1,95

ETP 38 3

k€/ETP 50 62

km3/ETP 228 91

RESULTAT D'EXPLOITATION 3 490 157

Produits financiers et exceptionnels 81 1

Charges financières 0 0

Charges exceptionnelles 48 0

0

33 1

EBITDA 3 523 159

Provision pour renouvellement Réseaux 2 900 250

Provision pour renouvellement Compteurs 204

Autres provisions pour risques et charges 50 2

Amortissements économiques 150 6

Amortissements de caducité 25

Total charges d'investissement 3 329 258
km réseau 566 23

Invest €/m³ 0,38 0,9

Invest €/km 5 881 11 235

RESULTAT NET AVANT IS 194 -100

IS 36

RESULTAT NET après IS 158
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6.3.2 Taux d’impayés 

En 2017, 3466 factures ont été émises en moyenne par mois 

• Taux d’impayés sur les factures de l’année précédente :  
 
Cet indicateur permet de mesurer la qualité du service à l’usager par l’optimisation du recouvrement des 
sommes dues. Il s’élève en 2017 à : 3,33 %. 
   

6.3.3 Demande de dégrèvement Warsmann 

 En 2017, L’Eau des Colline a été sollicité à 54 reprises pour des demandes de dégrèvements dans le cadre de la 

Loi Warsmann. 30 demandes ont reçu une suite favorable et 24 n’ont pas été éligible. 

6.3.4 Abandon de créances 

Le montant des abandons de créances permet de mesurer la qualité du service à l’usager en caractérisant l’impact 

du financement des personnes en difficultés. Pour 2017, il n’y a eu aucun abandon de créances. 

La SPL L’eau des Collines n’a contracté aucun emprunt ou de dettes au 31 décembre 2017 

 

7 Les interventions sur le réseau 
 

• Taux d’occurrence des interventions de service non programmées : 
 
Cet indicateur permet de mesurer la continuité du service d’eau potable. Il traduit le nombre de coupures d’eau 
par millier d’abonnées, survenues durant l’année pour lesquelles les usagers n’ont pas été informés au moins 
24H à l’avance. Il s’élève en 2017, conformément au rapport annuel du délégataire à 0.27 / 1 000 abonnés. En 
2017, ce sont 3 interventions non programmées qui ont été réalisées par le délégataire. 
 

• Durée max des interruptions de service 
Les interruptions de service sont dues à la nécessité pour le distributeur de réparer ou modifier les installations 
d’alimentation en eau. La durée de ces interruptions n’a pas excédé 24H en 2017. 

 

• Taux de respect du délai maximal d’ouverture des nouveaux branchements : 
Cet indicateur permet d’évaluer le respect d’engagement de délai d’ouverture des nouveaux branchements. Il 
s’élève en 2017, conformément au rapport du délégataire à 100%. 
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8 Les investissements réalisés 
 

Tableau 16. Investissements réalisés en 2017 

 

 

Renouvellement du réseau d’eau potable Rue Raphèle et Extension sur le Chemin sainte Catherine. 

Tableau 17. Les investissements sur le réseau réalisés en 2017 

 

 

Tableau 18. Les investissements réalisés sur les branchements en 2017 

 

Tableau 19. Les investissements réalisés sur les accessoires en 2017 

 

INVESTISSEMENT  2017
Engagement 

contractuel
Dépense réelle Solde

Renouvellement de 1.3 % 100 000 102 812 -2 812 

Renouvellement Branchements 40 000 56 643 -16 643 

Data loggers 10 000 8 400 1 600 

Reservoir Jardins de la ville

Renforcement Puyricard

Rechloration Puyricard

Citerne 40 000 35 715 4 285 

Extension réseau 100 000 115 125 -15 125 

Remplacement des compteurs 15 000 5 760 9 240 

Accompagnement sécurisation 10 000 10 000 0 

Budget atterrissage 315 000 334 455 -19 455 

Type travaux Adresse Date Début Date fin DN Nature Longueur Nature DN Date pose

Renouvellement Rue Raphele mars-17 mai-17 150 Fte Ductile 372 Fte grise 125 1971

Renouvellement Rue Raphele mars-17 mai-17 125 Fte Ductile 14 Fte grise 125 1971

Extension Ste Catherine nov-17 déc-17 100 Fte Ductile 290 - - -

Renouv Compteur- juin-17 juil-17 - - - - -

Désignation Posé Déposé

Type travaux Adresse Date Début Date fin 32 60

Renouvellement Rue Raphele mars-17 mai-17 20 -

Renouvellement Rue Raphele mars-17 mai-17 - -

Extension Ste Catherine nov-17 déc-17 7 -

Renouv Compteur- juin-17 juil-17 64 -

Désignation Brt renouvellé

Type travaux Adresse Date Début Date fin 60 80 100 125 150 200 250

RenouvellementRue Raphele mars-17 mai-17 - - 3 - 7 - -

RenouvellementRue Raphele mars-17 mai-17 - - - - 2 - -

ExtensionSte Catherine nov-17 déc-17 - - 2 - - - -

Renouv Compteur- juin-17 juil-17 - - - - - - -

Désignation Renouvellement Vannes
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Le choix de maintenir le prix de l’eau va permettre de multiplier par 2,5 le budget ides investissements. 

Ces investissements seront déclinés en : 

• une amélioration de la qualité de l’eau avec la chloration du forage de Puyricard 

• une amélioration du rendement avec la pose de dataloggers, le renouvellement de canalisations et 

de branchements. 

• Une meilleure desserte en eau avec des extensions de réseau, la suppression de branchements longs 

• Un accompagnement à la sécurisation et à l’obtention de la DUP 

 

9 Objectifs 2018 
 

Cette première année nous a permis de prendre l’ampleur du travail à accomplir afin de répondre aux objectifs 

du contrat. 

Pour l’année 2018 le programmes de travaux identifiés comme étant prioritaire : 

 

Sur le réseau : Extension Traverse du Barri 140 mL  

  Traverse des Capriers 240 mL 

  Traverse de la Pinède 220 mL 

 Renouvellement Chemin de Pierre Blanche 309 mL 

  Chemin Puits Saint Marc 130 mL 

    

Programme de Voirie : Boulevard Gambetta  

 Chemin du Cimetière  

 Place Stanislas Fabre  

    

Production : Chloration Puyricard  

 Sécurisation Haut Service  

 Conformité des Installation pour la DUP  
 

Le montant de ces travaux est estimé à 682 000€. 
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